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A. CHOIX TECHNOLOGIQUES 

(…) 

La communication avec les compteurs 

 

RÉFÉRENCE 1: R-3770 HQD-1 Doc. 1 p.   

Citation : 

Les compteurs sont interconnectés par un réseau local sans-fil (Neighborhood Area 
Network – NAN), basé sur une technologie à radiofréquence maillée (« mesh  network 
»). Ils sont munis d'un module de communication à radiofréquence de 900 MHz. Afin 
de garantir l’installation d’un seul réseau de télécommunication pour l’ensemble des 
besoins du Distributeur, ils sont tous munis d’une même carte. 

 

Préambule : 

Préambule : 
 



A Demande R-3770-2011

Compléments de réponse à la demande de 
renseignements no1 du RNCREQ

 

Original : 2011-11-23 HQD-4, Document 7.1 
 Page 4 de 13 

L’approche basée sur la communication à radiofréquence (RF) est une des approches 
technologiques utilisées pour les systèmes IMA.  D’autres approches incluent celle du 
Power Line Communication or Power Line Carrier (PLC). 

1.7 Est-ce que, avant de choisir l’approche de communications par radiofréquence 
(RF), le Distributeur a également examiné d’autres approches technologiques, 
dont notamment celle de communication de type PLC ?  

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 10 du GRAME à la pièce HQD-4 
document 5. 
 

1.7.1 Le cas échéant, veuillez présenter un résumé des motifs qui l’ont amené à 
choisir l’approche RF. 

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.7. 
 
 

Complément de réponse : 
Le Distributeur a procédé à un appel de propositions pour s'assurer de 
profiter de toutes les opportunités et de faire le meilleur choix de la 
technologie du projet. L'appel de propositions du Distributeur se 
distingue d'un appel d'offres, en ce qu'il a non seulement demandé des 
propositions sur la base d'une technologie à réseau maillé par 
radiofréquence, laquelle est un standard de l’industrie en Amérique du 
Nord, mais également des solutions alternatives qui permettraient de 
rencontrer les exigences de couverture à 100 % du territoire à un coût 
compétitif. Ainsi, l'appel de propositions était ouvert à toutes les 
technologies de communication disponibles sur le marché incluant le 
courant porteur (PLC).  
 
Parmi les propositions reçues par le Distributeur, plusieurs ont été 
soumises par des leaders du marché qui présentaient différentes 
technologies de réseau maillé par radiofréquence sous différents 
scénarios. Un seul soumissionnaire a proposé une solution de réseau 
maillé jumelé à un réseau PLC dans certaines zones rurales et isolées. 
Cette solution a été évaluée sur l’ensemble des critères de l’appel de 
propositions et n’a pas été retenue.  
 
Au terme du processus d'appel de propositions, y compris l'analyse 
des propositions reçues et le choix du fournisseur, le Distributeur est 
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convaincu que le réseau maillé par radiofréquence est le meilleur 
choix, notamment parce que tous les soumissionnaires ont été en 
mesure de soumettre une proposition sérieuse et à prix compétitif sur 
cette base, qu'il s'agit d'une technologie fiable largement répandue en 
Amérique du Nord et qu'aucune autre approche avantageuse n'a été 
présentée par les soumissionnaires. 
 

1.7.2 Sinon, veuillez expliquer pourquoi il n’a pas cru bon d’examiner ces autres 
approches avant de faire un choix. 

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.7. 
 
 

Complément de réponse : 
Voir la réponse à la question 1.7.1.  
 

1.7.3 Est-ce que le Distributeur a étudié les avantages potentiels d'une approche 
mixte, avec PLC dans les centres urbains et RF en régions ?  Veuillez 
préciser. 

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.7. 
 
 

Complément de réponse : 
Voir la réponse à la question 1.7.1.  

(…) 

 

C. ENJEUX ÉCONOMIQUES 

(…) 
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RÉFÉRENCE 1: R-3770 HQD-1 Doc. 1 p. 7 ligne 15 

Citation : 
la réalisation de gains d’efficience provenant de l’automatisation de la lecture de 
la  consommation,  de  même  que  de  l’interruption  et  de  la  remise  en  
service  à  distance ;  

Préambule :   

Selon le choix de composante pour l'interruption de service, il peut y avoir un avantage 
pour le client en terme de protection des transitoires de tension dans le réseau de 
l'équipement sur son côté du compteur, car la protection pour l'électronique du compteur 
protège aussi le client. 

 

11.1 Veuillez indiquer le type de dispositif utilisé par le compteur pour interrompre le 
service. 

 
Réponse : 

La demande dépasse le cadre du présent dossier (voir la pièce B-035). 
 
 

Réponse révisée : 
Le type de dispositif utilisé ne vise que les compteurs de nouvelle 
génération destinés à la clientèle résidentielle à branchement direct et 
consiste en un interrupteur 200 A intégré dans le compteur. Dans le cas 
des compteurs de Landis+Gyr, l'interrupteur est actionné et maintenu 
en position par un moteur à courant continu. Dans le cas des 
compteurs de Elster, l'interrupteur est actionné par un solénoïde et la 
position est maintenue magnétiquement. 
 
De plus, bien que le compteur de nouvelle génération soit conçu pour 
supporter les surtensions et les ondes transitoires qui peuvent 
survenir sur un réseau de distribution électrique, il agit en rien dans la 
protection des équipements des clients à l’intérieur de la maison face à 
ces mêmes fluctuations de tension du réseau. 
 

11.1.1 Est-ce que le compteur inclut une protection pour la surtension ou 
transitoire sur la distribution électrique ? 

 
Réponse : 

La demande dépasse le cadre du présent dossier (voir la pièce B-035). 
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Réponse révisée : 

Les compteurs de nouvelle génération sont conformes aux normes 
ANSI qui prévoient que les compteurs de nouvelle génération doivent 
être conçus pour supporter les surtensions et les ondes transitoires 
pouvant survenir sur un réseau de distribution électrique. 
 

11.2 Suite à une sous-tension prolongée, est-ce que l'alarme pour la qualité de 
l'électricité pourrait servir pour débrancher le client afin de protéger ses 
équipements motorisés ? 

 
Réponse : 

La demande dépasse le cadre du présent dossier (voir la pièce B-035). 
 
 

Réponse révisée : 
Le Distributeur comprend que la demande vise à savoir si les 
équipements de type industriel qui sont plus susceptibles d’être 
affectés par des creux de tension pourraient être protégés par leur 
compteur. Les compteurs de nouvelle génération de la clientèle 
industrielle ne possèdent pas d’interrupteur à distance. Les alarmes 
pourraient éventuellement servir à informer le client d’une 
problématique. Toutefois, à ce stade-ci, le Distributeur n’a pas prévu 
permettre une telle fonctionnalité. 
 

(…) 
 

E. PLANIFICATION 

(…) 

 

RÉFÉRENCE 1: R-3770 HQD-3 Doc. 2 p. 13-14  
RÉFÉRENCE 2: 
 

R-3770 HQD-2 Doc. 1 p. 9 

RÉFÉRENCE 3: R-3770 HQD-1 Doc. 1 p. 57 (Tab. B-1) 
RÉFÉRENCE 4: 
 

R-3770 HQD-2 Doc. 1 p. 7 
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Citation 1 (réf. 1): 

 

 

Citation 2 (réf. 2): 
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Citation 3 (réf. 3): 

 

Citation 4 (réf. 4): 

 

Préambule : 

La référence 1 indique que 1,1 millions des compteurs installés de 2012 à 2017 
seront remplacés entre 2027 et 2031. 
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La référence 2 précise que la durée d’amortissement des compteurs est de 15 
ans. 

La référence 3 précise la volumétrie des compteurs du scénario IMA, avec un 
total de 3 825 231 de compteurs, dont 202 818 installés en 2017. 

La référence 4 indique que le Distributeur prévoit étaler le remplacement des 
compteurs de nouvelle génération sur plusieurs années, en se basant sur ses 
connaissances en gestion d’un parc de compteurs et sur l’expérience déjà 
acquise et celle à venir en gestion d’un parc de compteurs de nouvelle 
génération. 

 

20.1 Veuillez expliquer pourquoi, si la durée de vie des compteurs est de 15 ans, 
l’ensemble des 3 622 413 (= 3 825 231 – 202 818) compteurs installés entre 
2012 et 2016 ne devront pas être remplacé avant 2031? 

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.5 de la demande de renseignements n° 1 
de la Régie à la pièce B-016-HQD-2, document 1. 
 
 

Complément de réponse :  
Voir la section 2.2 de la pièce HQD-4, document 13. 
 
 

(…) 

RÉFÉRENCE 1: R-3770 HQD-2 Doc. 1 Annexe A, p. 6  

Citation : 
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Préambule : 

Selon le document cité, produit par Southern California Edison devant la Public 
Utilities Commission de la Californie, il y aura un « bubble » commençant quinze 
(15) après le début du projet AMI, où la plupart sinon la totalité des compteurs 
devront être remplacés encore une fois. 

20.3 Veuillez concilier cette notion d’un « bubble » avec la Figure E-6 (référence 1), 
selon laquelle le rythme de remplacement des nouveaux compteurs sera 
beaucoup moins élevé que l’installation initiale en 2012-2017, ainsi qu’avec la 
citation 4. 

 
Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.5 de la demande de renseignements n° 1 
de la Régie à la pièce B-016-HQD-2, document 1. 
 
 

Complément de réponse :  
Voir la section 2.2 de la pièce HQD-4, document 13. 
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20.3.1 Veuillez expliquer en quoi les connaissances en gestion d’un parc de 
compteurs du Distributeur et son expérience déjà acquise et celle à venir en 
gestion d’un parc de compteurs de nouvelle génération le permettront 
d’étaler le remplacement des compteurs de nouvelle génération sur une 
période plus longue que Southern California Edison? 

 
Réponse : 

Le Distributeur ne peut confirmer la stratégie de remplacement des 
compteurs de Southern California Edison ni sa stratégie de gestion du 
parc ou ses méthodes de gestion. Le Distributeur débutera le 
remplacement à compter de la 15e année suivant l’installation initiale 
des compteurs de nouvelle génération. Toutefois, le Distributeur ne 
considère pas qu’il sera contraint de procéder à nouveau à un 
déploiement massif. Voir également la réponse à la question 20.3. 

20.3.2 Est-ce que le Distributeur a demandé à la firme Accenture de confirmer sa 
capacité d’étaler le remplacement des compteurs de nouvelle génération sur 
une période plus longue que Southern California Edison?  Le cas échéant, 
veuillez fournir sa réponse. 

 
Réponse : 

Non.  

(…) 

 

RÉFÉRENCE 1: R-3770 HQD-2 Doc. 1 p. 14  

Citation : 

 

 

29.1 Veuillez fournir l’identité de la firme externe et du spécialiste en sécurité qui ont 
validé la preuve de concept. 
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Réponse : 
La demande dépasse le cadre du présent dossier (voir la pièce B-035). 
 
 

Réponse révisée : 
Voir la section 3 de la pièce HQD-4, document 13. 
 

29.1.1 Veuillez fournir copie de leur analyse de la sécurité de la solution retenue. 

 
Réponse : 

La demande dépasse le cadre du présent dossier (voir la pièce B-035). 
 
 

Réponse révisée : 
Voir la section 3 de la pièce HQD-4, document 13. 
 

29.1.2 Veuillez préciser en détail toutes préoccupations qu’ils auraient exprimé à 
l’égard de la solution retenue. 

 
Réponse : 

La demande dépasse le cadre du présent dossier (voir la pièce B-035). 
 
 

Réponse révisée : 
Voir la section 3 de la pièce HQD-4, document 13. 
 


